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Conseil économique et social 
Session de fond de 2005 

Débat consacré aux questions 
de coordination 

18e séance  Expression de condoléances 

  Au nom du Conseil, le Vice-Président, S.E. M. Ali Hachani (Tunisie), exprime sa plus 
profonde sympathie à la délégation du Royaume-Uni, au Gouvernement et au peuple du 
Royaume-Uni et à la ville de Londres. 

  Vers la réalisation des objectifs de développement convenus sur le plan international, 
notamment de ceux énoncés dans la Déclaration du Millénaire . . . . . . . . . . . . [4] 

Le Conseil reprend l’examen de la question et tient une réunion-débat sur le thème 
“Mise en œuvre des objectifs de développement convenus sur le plan international, 
notamment ceux énoncés dans la Déclaration du Millénaire : perspectives et stratégies”. 

  L’animateur, M. John Hendra, Coordonnateur résident des Nations Unies en 
République-Unie de Tanzanie, fait un exposé et formule des observations. 

  Les participants suivants font des exposés : Mme Joyce Mapunjo, Commissaire au 
Département des finances extérieures du Ministère des finances de la République-Unie 
de Tanzanie; M. Cletus Mkai, Directeur général du Bureau national des statistiques de la 
République-Unie de Tanzanie; et M. Maxmillian M. Kajege, Coordonnateur de la 
Coalition pour la dette et le développement de la République-Unie de Tanzanie. 

  Un débat interactif s’ensuit, au cours duquel les représentants des pays suivants 
interviennent : Irlande, Guinée, Royaume-Uni, États-Unis et Jamaïque. 

  Les représentants de la Banque mondiale, de l’Organisation internationale du Travail et 
de l’Organisation mondiale de la santé interviennent. 

  Les participants répondent aux questions soulevées. 

  Le Vice-Président fait une déclaration. 

  Le Secrétaire du Conseil fait une déclaration. 

19e séance  Vers la réalisation des objectifs de développement convenus sur le plan international, 
notamment de ceux énoncés dans la Déclaration du Millénaire . . . . . . . . . . . . [4] 

  Le Conseil reprend l’examen de la question et tient une réunion-débat avec les 
Présidents des commissions techniques et des autres organes subsidiaires du Conseil, 
sur le thème : “Réalisation des objectifs de développement convenus sur le plan 
international, notamment ceux énoncés dans la Déclaration du Millénaire, et suite 
donnée aux textes issus des grandes conférences et réunions au sommet organisées par 
les Nations Unies : progrès accomplis, obstacles à surmonter et chances à saisir”. 

  Le Secrétaire général adjoint aux affaires économiques et sociales fait une déclaration. 

  Des exposés sont faits par le Président de la Commission du développement social; la 
Vice-Présidente de la Commission de la condition de la femme, au nom de la Présidente 
de la Commission; le Président de la Commission des stupéfiants (Vienne); le Président 
du Forum des Nations Unies sur les forêts; le Chef de la délégation des États-Unis à la 
trente-sixième session de la Commission de statistique, au nom du Président de la 
Commission de statistique; et le Vice-Président de la Commission des droits de 
l’homme (Genève), au nom du Président de la Commission. 
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  Un débat interactif s’ensuit, au cours duquel les représentants des pays suivants 
interviennent : Cuba, Jamaïque (au nom du Group des 77 et de la Chine), Royaume-Uni 
(au nom de l’Union européenne) et Fédération de Russie. 

  Des exposés sont faits par le Président de la Commission de la population et du 
développement; le Vice-Président de la Commission du développement durable, au nom 
du Président de la Commission; le Président de l’Instance permanente sur les questions 
autochtones; et le Président de la Commission de la science et de la technique au service 
du développement.  

  Les Présidents des commissions techniques suivantes répondent aux questions 
soulevées : Commission de la population et du développement; Commission du 
développement durable; Commission de la condition de la femme; Commission du 
développement social; Instance permanente sur les questions autochtones; Forum des 
Nations Unies sur les forêts; Commission de la science et de la technique au service du 
développement; et Commission des droits de l’homme.  

  Fin du débat consacré aux questions de coordination 

  Le Conseil termine ainsi son débat consacré aux questions de coordination. 
 

Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes 
Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes 
Trente-troisième session 

687e et 688e séances  Examen des rapports présentés par les États parties en application de l’article 18 de la 
Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des 
femmes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . [4] 

  Le Comité examine le rapport initial combiné avec les deuxième et troisième rapports 
périodiques du Bénin (CEDAW/C/BEN/1-3). 

  La représentante de l’État faisant rapport présente le rapport de son Gouvernement. 

   Les membres du Comité posent des questions.  

 

 

 

 

 
 
  Signatures, Ratifications, etc. 
[Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général] 

  Convention sur l’interdiction de l’emploi, du stockage, de la production et du transfert 
des mines antipersonnel et sur leur destruction. Oslo, 18 septembre 1997 

  Adhésion : Lettonie (1er juillet 20051) 

  Convention sur les droits politiques de la femme. New York, 31 mars 1953 

  Adhésion : Géorgie (6 juillet 20051) 
__________ 
1 Date de réception des documents pertinents. 

http://www.un.org/Docs/journal/asp/ws.asp?m=CEDAW/C/BEN/1



